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Aubervilliers, le 28 Septembre 2006 

SeclAVISMI 1 1 1061C 

A l'attention de Mmes. & MM. 

Les Présidents des : 

O Associations Spécialisées de Races 

Obiet : Procédure pour homoloqation des titres de Champion S.C.C. 

Madame 
Monsieur le Président, 

Au cours de sa réunion du 27 Septembre 2006, le Comité de la Société Centrale Canine à 
décidé que toutes les demandes d'homologation de titre de champion devront être contrôlées et 
transmises à la Société Centrale Canine par les Clubs de race. 

Le Club dispose d'un délai d'un mois après réception du dossier pour l'envoyer à la Société 
Centrale Canine. 

Cette mesure prend effet à partir du l e r  Novembre 2006. 

Nous vous demandons donc d'informer vos adhérents, afin que ces derniers vous fassent 
parvenir directement les demandes d'homologation. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur le Président, à l'assurance de mes sentiments 
très distingués. 

Le Président -) ,..+/ 
GlrardllRTHUS 
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